
« Section 2 « Orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de
ses habitats

«Art. L. 414-8. - Dans chaque région et dans la collectivité te"itoria/e de Corse, des
orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats
sont élaborées en vue d'en promouvoir une gestion durable, conformément aux principes
énoncés à l'article L. 420-1 et compte tenu des orientations régionales forestières
mentionnées à l'article L. 4 du code forestier et des priorités de la politique d'orientation des
productions agricoles et d'aménagement des structures d'exploitation mentionnées à l'article
L. 313-1 du code ru ral.

« Les orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de
ses habitats précisent les objectifs à atteindre en ce qui concerne la conservation et la gestion
durable de la faune de la région, chassable ou non chassable, et de ses habitats et la
coexistence des différents usages de la nature. Elles comportent une évaluation des
principales tendances de l'évolution des populations animales et de leurs habitats, des
menaces dues aux activités humaines et des dommages que celles-ci subissent. Les schémas
départementaux de gestion cynégétique visés à l'article L. 425-1 contribuent à cette
évaluation.

« Les orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de
ses habitats sont arrêtésaprèsavis des collectivités territoriales et des personnes physiques ou
morales compétentes dans les domaines concernés, par le préfet de région et en Corse par le
préfet de Corse. »



Chapitre V Gestion Section 1 Schémas départementaux
de gestion cynégétique

«Art. L. 425-1. - Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place
dans chaque département Ce schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il
est élaboré par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, en
concertation notamment avec la chambre d'agriculture, les représentants de la propriété
privée ru rale et les représentants des intérêts forestiers. Il prend en compte le document
départemental de gestion de l'espace agricole et forestier mentionné à l'article L. 112-1 du
code rural ainsi que les orientations régionales de gestion et de conservation de la faune
sauvage et de ses habitats mentionnées à l'article L. 414-8. Il est approuvé, après avis de la
commission départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage, par le
préfet, qui vérifie
notamment sa compatibilité avec les principes énoncés à l'article L. 420-1 et les dispositions
de l'article L. 425-4. »

« Art. L. 425-2. - Le schéma départemental de gestion cynégétique comprend
notamment:

1 ° Les plans de chasse et les plans de gestion;
2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs;
3° Les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse telles que la

conception et la réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements
maximum autorisés, la régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, les lâchers de gibier,
la recherche au sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l'agrainage et à
l'affouragement prévues à l'article L. 4255 ainsi qu'à la chasse à tir du gibier d'eau à
l'agrainée ;

4° Les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures
adaptées ou de restaurer les habitats naturels de la faune sauvage;

5° Les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-
cynégétique.

Pour assurer une meilleure coordination des actions des chasseurs, les « bénéficiaires
de plans de chasse et de plans de gestion» sont adhérents à la fédération départementale des
chasseurs.

« Art. L. 425-3. - Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux
chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse du département. »



« Section 2« Réserves de chasse et de faune sauvage

« Art. L. 422-27. - Les réserves de chasse et de faune sauvage ont
vocation à : ,

« - protéger les populationsd'oiseaux migrateurs conformément aux
engagements internationaux;

« - assu rer la protection desmilieux naturels indispensables à la
sauvegarde d'espècesmenacées;

« - favoriser la mise au point d'outils de gestion des espèces de faune
sauvage et de leurs habitats;

« - contribuerau développement durable de la chasse au sein des
territoires ru raux.

« Elles sont créées par l'autorité administrative à l'initiative du détenteur du droit de
chasse ou de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseu rs lorsqu'il s'agit
de conforter des actions d'intérêt général.

« Les réservesnationales de chasse et de faune sauvage sont organiséesen un réseau
national sous la respon sabilité de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage et de la
Fédération nationale des chasseurs.

« Les autres réservespeuvent être organisées en réseaux départementaux dont la
coordination est assurée par les fédérationsdépartementales ou interdépartementales des
chasseurs.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'institution et de fonctionnement des
réserves de chasse. Il détermine notamment les conditions dans lesquelles sont prises les
mesures propres à prévenir les dommages aux activités humaines, à favoriser la protection du
gibier et de ses habitats, à maintenir les équilibres biologiques.

En Corse, les conditions d'institution et de fonctionnement des réserves de chasse sont fixées
par délibération de l'Assemblée corse.



Section 4 Prélèvement maximal autorisé

« Art. L. 425-14. - « Dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, le
ministre peut, après avis de la Fédération nationale des chasseurs et de l'Office national de la
chasse et de la faune sauvage, fixer le nombre maximal d'animaux qu'un chasseur est autorisé à
prélever dans une période déterminée sur un territoire donné.

« Dans les mêmes conditions, le préfet peut, sur proposition de la fédération
départementale ou interdépartementale des chasseurs, fixer le nombre maximal

d'animaux qu'un chasseur ou un groupe de chasseurs est autorisé à prélever dans une période
déterminée sur un territoire donné. »

Ces dispositions prennent en compte les orientations du schéma
départemental de gestion cynégétique.

Section 5 Plan de gestion cynégétique

«Art. L. 425-15. - Sur proposition de la fédération départementale ou
interdépartementale des chasseurs, le préfet inscrit, dans l'arrêté annuel d'ouverture ou de
fermeture de la chasse, les modalités de gestion d'une ou plusieurs espèces de gibier lorsque
celles-ci ne relèvent pas de la mise en œuvre du plan de chasse. »

«Art. L. 424-11. - L'introduction dans le milieu naturel de grand gibier et de lapins, et
le prélèvement dans le milieu naturel d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée
sont soumis à autorisation préfectorale, dans des conditions et selon des modalités fixées par
un arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé de l'agriculture. »


